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Conseil communal vous propose d’augmenter la contribution immobilière de 2,5 ‰ à 3 ‰ dès 
le 1er avril 2017 tant pour les personnes physiques que les personnes morales. Une distinction 
ne se justifie pas. 
 
La contribution immobilière est calculée sur la valeur fiscale des immeubles. A titre d’exemple, 
pour une valeur fiscale de Fr. 500'000.-, l’augmentation prévue de la contribution immobilière 
est de Fr. 250.- par an, ou Fr. 20.85 par mois. L’effort paraît donc mesuré. 
 
Il est à relever aussi que la Commune de Villars-sur-Glâne va devoir augmenter sa dette dès 
2017, par exemple pour le financement des dernières tranches de construction de l’école du 
Platy. Par conséquent, il est important de limiter, dès à présent, l’augmentation de la dette par 
l’apport de liquidités, en contenant ainsi les charges fixes d’amortissements et d’intérêts pour 
les années futures, qui s’annoncent bien plus difficiles encore. 
 
A toutes fins utiles, nous avons comparé les taux pratiqués par les communes avoisinantes. 
Le taux de 3 ‰ n’est en rien décalé par rapport à ces communes, surtout si l’on retient aussi, 
en comparaison, le taux fiscal de l’impôt sur le revenu et le bénéfice. En outre, il est notoire 
que, dans bien des domaines, notre Commune fournit en l’état à la population des prestations 
particulièrement attractives ; le Conseil communal souhaite les maintenir en 2017. 
 
 
 

Communes Contribution 
immobilière PP 

Contribution 
immobilière PM 

Impôt revenu 
PP 

Impôt bénéfice 
PM 

Avry 
 

3,00 ‰ 3,00 ‰ 72,1 % 72,1 % 

Belfaux 
 

2,00 ‰ 2,00 ‰ 81,0 % 81,0 % 

Bulle 
 

2,00 ‰ 2,00 ‰ 74,3 % 74,3 % 

Châtel-St-Denis 
 

2,00 ‰ 2,00 ‰ 83,6 % 83,6 % 

Corminboeuf 
 

2,00 ‰ 2,00 ‰ 75,0 % 75,0 % 

Düdingen 
 

1,80 ‰ 1,8 ‰ 82,0 % 82,0 % 

Fribourg 
 

2,85 ‰ 2,85 ‰ 81,6 % 81,6 % 

Gibloux 
 

2,00 ‰ 2,00 ‰ 85,0 % 85,0 % 

Givisiez 
 

3,00 ‰ 3,00 ‰ 70,0 % 70,0 % 

Granges-Paccot 
 

2,25 ‰ 2,25 ‰ 67,8 % 67,8 % 

Marly 
 

3,00 ‰ 3,00 ‰ 80,0 % 80,0 % 

Matran 
 

2,70 ‰ 2,70 ‰ 65,0 % 80,0 % 

Neyruz 
 

1,20 ‰ 1,20 ‰ 85,0 % 85,0 % 

Villars-sur-Glâne 
 

2,5 ‰ : 
proposition 3 ‰ 

2,5 ‰ : 
proposition 3 ‰ 

63,9 % 63,9 % 
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